






■ CHAMPIONNAT INTER-DEPARTEMENTAL INDIVIDUEL 

MONTPELLIER, LE 15 et 16 Novembre 2025 

ACCUEIL DES CLUBS 

• Les gymnastes pourront accéder à la salle d'échauffement à l'heure prévue par leur rotation. Une fois le

passage effectué, les gymnastes rejoignent l'espace« public» afin de ne pas gêner les autres gymnastes

encore en compétition. Merci de respecter le minutage communiqué.

• L'accès en salles d'échauffement et de compétition est UNIQUEMENT autorisé aux gymnastes, entraîneurs et

juges munis de leurs bracelets. Une tenue sportive est de rigueur sur les plateaux d'échauffements et de

compétition, interdiction d'être chaussé sur les moquettes d'échauffement.

• Dans le respect du développement durable, aucun dossier club ni ordre de passage ne sera distribué lors de la

compétition par le club organisateur.

Seuls les juges convoqués auront un ordre de passage fourni. 

• Vous trouverez sur le lieu de la compétition une restauration rapide avec sandwichs, hot-dogs, friandises,

boissons chaudes ou fraîches. Un système de jetons est mis en place pour toute la buvette. Il vous servira de

monnaie d'échange sur les différents stands. Ces derniers seront à acheter à la caisse d'entrée.

DOSSIER CLUB 

Vous devrez remplir en ligne en suivant le lien ci-dessous le formulaire du 

club avant le 08 novembre 2025: 

Vous pouvez également recopier le lien dans la barre d'adresse du navigateur Pour un 

meilleur fonctionnement nous vous conseillons d'utiliser les navigateurs "Google Chrome" ou "Mozilla 

Firefox". 

ctrl+clic :

https://docs.google.com/forms/d/1lLXg3PB_UTJRgUpfJEZd2DC2XjnyUq1jpoWJ29GoyEg/edit

ATTENTION : La date limite d'engagement des juges est fixée au 30 octobre 2025 










